
Nom de la 
personne ou de 
l'entreprise

Inscrivez les montants suivants, tels qu'ils figurent, selon le cas, dans votre déclaration de revenus des sociétés pour l'année d'imposition 
mentionnée ci-dessus :

Année d'imposition
Numéro d'entreprise

Conservez cette déclaration dans vos dossiers. Ne l'envoyez pas à moins que nous vous la demandions.

DÉCLARATION DE RENSEIGNEMENTS DES SOCIÉTÉS POUR LA TRANSMISSION ÉLECTRONIQUE 

Nom de la société

Partie A – Identification

À

Numéro de téléphoneSignature du signataire autorisé de la société

Partie D – Identification du spécialiste en transmission

Numéro du déclarant 
par voie électronique

Partie B – Déclaration

Partie C – Attestation et autorisation

R  C

T183 CORP (11) (You can get this form in English at www.cra.gc.ca or by calling 1-800-959-2221.)

Impôt provincial des grandes sociétés (ligne 765)

De

Impôt provincial ou territorial net à payer (ligne 760)

Revenu net ou perte nette aux fins de l'impôt sur le revenu, selon l'annexe 1, les états financiers ou 
l'IGRF (ligne 300) 

Impôt de la partie IV.1 à payer (ligne 716) 

Impôt de la partie IV à payer (ligne 712)

Surtaxe de la partie II à payer (ligne 708) 

Impôt de la partie VI à payer (ligne 720) 

Impôt de la partie VI.1 à payer (ligne 724)

Impôt de la partie I à payer (ligne 700)

Impôt de la partie XIV à payer (ligne 728)

Impôt de la partie III.1 à payer (ligne 710) 

� JMAJMA

suis un signataire autorisé de la société. J'atteste que j'ai examiné la déclaration de revenus T2 de la société, y compris les annexes et les états
ci-joints, et que les renseignements fournis dans la déclaration T2 et cette déclaration de renseignements T183 Corp sont, à ma connaissance, exacts 
et complets. De plus, j'atteste que la méthode utilisée pour calculer le revenu de l'année d'imposition visée est la même que celle qui a été utilisée 
l'année précédente, sauf exceptions expressément mentionnées dans un état joint à la présente.

Nom en lettres moulées Prénom en lettres moulées
Je,

Poste ou titre

J'autorise le spécialiste en transmission indiqué dans la partie D à transmettre par voie électronique la déclaration de revenus de la société indiquée 
dans la partie A et à modifier les renseignements produits initialement en réponse à toute erreur décelée par l'Agence du revenu du Canada. Cette 
autorisation expire lorsque le ministre du Revenu national accepte la déclaration transmise par voie électronique telle que produite.

Date (aaaa/mm/jj)

� �

,

Le spécialiste en transmission nommé ci-dessous a transmis par voie électronique la déclaration de revenus de la société indiquée 
dans la partie A.

�  Vous devez remplir cette déclaration pour permettre à votre spécialiste en transmission de transmettre à l'Agence du revenu du Canada 
votre déclaration de revenus des sociétés par voie électronique. Remplissez cette déclaration pour chaque année d'imposition visée. 

�  En remplissant la partie B et en signant la partie C, vous reconnaissez que, selon la Loi de l'impôt sur le revenu, vous devez conserver 
tous les documents utilisés pour remplir votre déclaration de revenus des sociétés et nous les fournir sur demande.  

�  La partie D doit être remplie par vous ou par le spécialiste en transmission qui transmet votre déclaration de revenus des sociétés. 
�  Donnez l'original signé de cette déclaration à votre spécialiste en transmission et conservez-en une copie. Selon la Loi, vous devez 

conserver votre copie pendant six ans. 
�  Nous sommes responsables du caractère confidentiel des renseignements fiscaux produits par voie électronique seulement lorsque nous 

acceptons ces renseignements.

Loi sur la protection des renseignements personnels, Fichier de renseignements personnels CRA PPU 047.
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